Association « le Filon des Anciens »

Compte-rendu : Assemblée Générale constitutive
Samedi 28 juin 2008
Maison du temps libre, Vialas

Etaient présents :

Christophe Aujoulat, Christian Brochier, James Becht, René Evrard, Patrick Pagès, Patrice Vidal, François Maurel.

Excusés : Mariette Emile
Création de l’association « Le Filon des Anciens »

L’assemblée décide à l’unanimité la création d’une association nommée « Le Filon des Anciens » avec pour objet la sauvegarde et la nise en valeur du patrimoine de la commune de Vialas ainsi que la constitution d’un fond d’archives local.
Les statuts sont adoptés à l’unanimité.

L’assemblée procède ensuite à l’élection du conseil d’administration et du bureau. Sont élus :
Président :

Christophe Aujoulat
Vice Président :
René Evrard



James Becht

Trésorier :

Christian Brochier

Secrétaire :

Mariette Emile

Fin de l’Assemblée Génerale.

Annonce de création de l’association au journal officiel du 16/08/2008. Annonce faite par Christophe Aujoulat.

Facture de l’annonce du 27/08/2008 : 39,06 Euros (récupérée en espèces).
